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AVERTISSEMENT 
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et la traduction de celles qui ont été faites dans les autres langues de la Communauté. 

Ces dernières sont signalées par une lettre qui les précède : 
(A) signifie que l'orateur s'est exprimé en langue allemande. 
(1) signifie que l'orateur s'est exprimé en langue italienne. 
(N) signifie que l'orateur s'est exprimé en langue néerlandaise. 

Les textes originaux de ces interventions figurent dans l'édition de la langue considérée. 
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PRESIDENCE DE M. FURLER 

(La séance est ouverte à 12 h. 05.) 

M. le président. - La séance est ouverte. 

l. - Procès-verbal 

M. le président. - Le procès-verbal de la 
séance d'hier a été distribué. 

Il n'y a pas d'observation ? ... 

Le procès-verbal est adopté. 

2. - Excu.>es 

M. le président. - MM. Pl•"ven et Pohle s'ex
cusent de ne pas pouvoir assister à la séance de 
ce jour. 

3. - Dépôt d'un rapport 

M. le président. - J'ai reçu de M. Bertrand 
un rapport complémentaire, fait au nom de la 
Commission de la sécurité et du sauvetage dans 
les mines, sur les parties du Cinquième Rapport 
général sur l'activité de la Communauté (9 avril 
1956 - 13 avril 1957) relatives à la sécurité et 
au sauvetage dans les mines. 

Le rapport complémentaire sera imprimé sous 
le numéro 44 et distribué vers 12 h. 30. 

"t. - Modification de l'ordre du jour 

M. le président. - La Commission des inves
tissements siège actuellement ; elle compte ter
miner ses travaux vers 12 h. 30. La proposition 
de résolution extrêmement importante qu'elle 
établit en ce moment ne pourra pas être prête 
avant 14 heures. 

Je vous propose donc de suspendre maintenant 
la séance et de discuter cette proposition de ré
solution ainsi que les autres points de l'ordre du 
jour dès que le rapport de la Commission des 
investissements sera prêt, c'est-à-dire vers 14 
heures. 

J'ouvre la discussion sur cette proposition. 

La parole est à M. Poher. 

M. Poher. - Monsieur le président, comme 
vous l'avez vous-même indiqué, notre collègue 
M. Pohle, qui devait présenter le rapport com
plémentaire de la Commission du marché com
mun, a été obligé de quitter Strasbourg. Je de
vai~ le remplacer. Malheureusement, je suis moi
même obligé de m'éloigner de Strasbourg et je 
ne pense pas pouvoir être présent à la reprise 
de la séance. Dans ces conditions, ne serait-il pas 
possible d'examiner dès maintenant le rapport 
complémentaire de M. Pohle ? 

M. le président. Je reconnais qu'il s'agit 
d'une situation particulière. Pour ne pas perdre 
de temps, nous pourrions accepter la suggestion 
de M. Poher et examiner dès à présent la pro
position de résolution jointe au rapport de 
M. Pohle, ce qui permettrait à M. Poher de 
remplir ensuite ses autres obligations. S'il n'y a 
pas d'objection, nous examinerions maintenant 
le rapport de M. Pohle et, après le vote, la 
séance serait suspendue jusqu'à 14 heures. 
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Il n'y a pas d'opposition ? ... 

Il en est ainsi décidé. 

5. - Fonctionnement et structure 
dzt lmarché commun (suite) 

M. le président. - L'ordre du jour appelle 
donc la discussion du rapport complémentaire de • 
M. Pohle, fait au nom de la Commission du 
marché commun, sur le fonctionnement et la 
structure du marché commun (deuxième partie 
du Cinquième Rapport général sur l'activité de 
la Communauté, 9 avril 1956 - 13 avril 1957). 

La Commission propose une résolution dont 
je donne lecture : 

RESOLUTION 

sur le fonctionnement et la structure 
du marché commun 

« L'Assemblée Commune, 

constate avec satisfaction que la Haute Auto
rité, au lieu de rédiger son Rapport Général d'un 
point de vue qui avait été surtout pragmatique 
jusqu'ici, le fait précéder d'une introduction de 
contenu politique, où sont exposés dans leurs 
implications les problèmes à court et à long terme 
du marché commun; 

appuie l'action que la Haute Autorité mène 
dans le domaine de l'approvisionnement en char
bon en s'efforçant notamment d'établir des plans 
de livraison à l'usage des principaux bassins pro
ducteurs et de stabiliser les importations char
bonnières, et rappelle à ce propos la Résolution 
adoptée par l'Assemblée le 30 novembre 1956; 

invite la Haute Autorité à suivre de près l'exé
cution de ses décisions portant réorganisation du 
système de vente du charbon de la Ruhr et espère 
que la modification des règles commerciales. 
intervenue notamment aux Pays-Bas, aura les 
effets que l'Assemblée avait déjà réclamés en de 
précédentes occasions; émet le vœu que les pro
blèmes de l'O.K.U. et de l'A.T.I.C. reçoivent à 
bref délai une solution conforme au Traité; 

estime que la Haute Autorité devrait consacrer 
une attention accrue au problème des importa
tions de minerai de fer; 

souligne l'importance, pour le développement 
de l'industrie sidérurgique de la Communauté, du 
problème de la ferraille, dont la solution construc
tive est urgente; 

appuie la Haute Autorité dans ses efforts ten
dant à réduire l'emploi spécifique de charbon, de 
coke et de ferraille; 

invite la Haute Autorité à se pencher très at
tentivement sur les aspects structurels du pro
blème des laminoirs indépendants; 

attire l'attention de la Haute Autorité sur le 
fait que l'accroissement, constaté en 1955, des 
échanges de produits de l'industrie charbonnière 
et sidérurgique entre pays de la Communauté 
ne s'est pas maintenu l'an dernier pour certains 
produits; 

attend de la Haute Autorité qu'en se confor
mant à l'article 3c du Traité, elle accorde une 
attention spéciale à la tendance à la hausse des 
prix des produits de l'industrie sidérurgique et 
aux causes de cette tendance; 

a la conviction qu'avant l'expiration de la pé
riode transitoire, l'intégration de certains char
bonnages belges dans le marché commun devra 
faire encore d'importants progrès; 

insiste formellement sur la nécessité d'une 
meilleure coopération de la Haute Autorité et des 

. gouvernements et souligne le fait que la première 
condition d'une telle ceopération est que les gou
vernements s'abstiennent d'user unilatéralement 
de leur influence dans les domaines relevant de 
la compétence de la Haute Autorité!.. en parti
culier en matière de formation des prix ; 

·. 

estime indispensable que la Haute Autorité et 
les gouvernements parviennent, en dépit des dif
férences caractérisant les structures économiques 
nationales, à mettre au point une politique coor
donnée de la conjoncture et regrette que le Con
seil de Ministres ne soit pas parvenu jusqu'ici 
à réaliser la coordination en question. » 

M. Poher suppléera M. Pohle pour la présen
tation du rapport. 

La parole est à M. Poher. 

M. Poher. - Mes chers collègues, comme je 
l'indiquais il y a un instant, je remplace le rap
porteur M. Pohle qui a dû regagner l'Allemagne. 

Notre collègue nous a annoncé, hier, qu'il ne 
se représenterait vraisemblablement pas aux élec
tions qui doivent avoir lieu le 15 septembre en 
Allemagne. J'ai donc le regret de vous dire que 
le présent rapport est sans doute le dernier que 
M. Pohle aura présenté au nom de la Commission 
du marché commun. 
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Au nom de cette Commis~ion, je tiens à remer
cier notre collègue pour les excellents travaux 
qu'il a accomplis dans notre Assemblée. Je le 
félicite tout particulièrement pour sa grande 
technicité et pour la parfaite objectivité avec la
quelle il a toujours exposé les vues de la Com
mission, qui ne correspondaient pas toujours aux 
siennes. 

La Commission s'est réunie hier. Elle a en
tendu un certain nombre de collègues, en parti
culier MM. Nederhorst, Kr2yssig et Sassen. Di
vers amendements ont été proposés au texte 
présenté par M. Pohle. 

Après une discussion fort serrée, la Commis
sion a voté à l'unanimité la proposition de réso
lution que M. Pohle soumet à l'Assemblée dans 
son rapport complémentair•2. 

Différents points ont été soulevés qui ne figu
raient pas dans le rapport initial. 

M. Armengaud a notamment demandé que la 
Haute Autorité porte le maximum d'intérêt au 
problème des réductions :le consommation de 
charbon, de coke et de ferraille. 

M. Nederhorst a manife:>té le désir que l'As
semblée insiste sur le fait qu'en 1955 les échanges 
de produits de l'industrie charbonnière et sidé
rurgique ont diminué à l'intérieur de la Commu
nauté, contrairement au courant constaté précé
demment. M. Nederhorst demande que la Com
mission insiste auprès de la Haute Autorité afin 
que celle-ci s'inquiète de cette situation. 

En définitive, c'est surtout le problème de la 
coordination des politiques des différents gou
vernements qui a préoccupè la Commission. C'est 
ainsi - vous le constaterez à la lecture de la 
proposition de résolution -- que deux paragra
phes visent spécialement cette question. 

Je ne pense pas que deB amendements soient 
présentés en séance. En to'1t cas, je n'en ai reçu 
aucun. Je demande donc à l'Assemblée d'adopter 
la proposition de résolution de M. Pohle qui tra
duit l'unanimité de la commission du marché 
commun. 

M. le président. - La pa.role est à M. le prési
dent de la Haute Autorité. 

M. René Mayer, président de la Haute Auto
rité. - Monsieur le président, je voudrais satis
faire une simple curiosité. 

La Commission « estime que la Haute Autorité 
devrait consacrer une attention accrue au pro
blème des importations de minerai de fer >i. Cette 
formule est brève et je ne sais pas très bien 
ce que la Commission a voulu entendre. 

J'ai consacré moi-même une partie de mon 
exposé introductif à montrer que la situation 
à long terme devait être étudiée et qu'il y avait 
lieu de se préoccuper des ressources minérales 
dans la Communauté, en Europe et hors 
d'Europe, dans une perspective à long terme. 
Est-ce à cela que le rapport de la Commission 
fait allusion ? Je crois comprendre que, sur ce 
point, elle partage l'opinion que j'avais moi-même 
exprimée, il y a un mois, dans mon exposé intro
ductif. 

M. le président. - La parole est à M. Poher. 

l\1. Poher. - Je pense qu'il conviendrait de 
remplacer, dans le texte de la proposition de 
résolution, le mot « accrue » par le mot « parti
culière \. Effectivement, la Commission n'a pas 
entendu faire la moindre remarque désagréable à 
l'égard de la Haute Autorité ; au contraire, elle 
a voulu appuyer la position que celle-ci a prise 
elle-même dans son rapport. 

M. le président. - Vous désirez qu'un mot 
soit modifié dans la proposition de résolution. 
Voulez-vous préciser de quel passage il s'agit ? 

M. Poher. -Le 4' alinéa de la résolution serait 
ainsi rédigé : «Estime que la Haute Autorité 
devrait consacrer une attention particulière au 
problème des importations de minerai de fer. " 

M. le président. - C'est entendu. La résolu
tion sera donc modifiée dans ce sens, sur pro
position de la Commission, sans qu'un amende
ment ait été présenté formellement. 

La Haute Autorité désire-t-elle se prononcer 
à ce sujet? ... 

Je constate que non. 

Il n'y a pas d'objection ? ... 

M. Margue. - Tout le monde est d'accord, 
monsieur le président. 

M. le président. - Je mets aux voix la réso
lution ainsi modifiée. 

(La résolution) ainsi modifiée) est adoptée 
à l'unanimité.) 



ASSEMBLEE COMMUNE - SEANCE DU FENDREDI 28 JUIN 1957 743 

6. Conditions de vie et de travail 
dans la Communauté (suite) 

M. le président. - Il a été proposé d'examiner, 
avant la suspension de la séance, le rapport 
complémentaire de M. Bertrand, fait au nom de 
la Commission des affaires sociales, sur les 
conditions de vie et de travail dans la Commu
nauté (troisième partie du Cinquième Rapport 
général sur l'activité de la Communauté, 9 avril 
1956 - 13 avril 1957). 

Il n'y a pas d'opposition ? 

Je mets donc ce rapport en discussion. 

Je donne lecture de la résolution proposée 
par la Commission : 

RESOLUTION 

relative aux conditions de vie et de travail 
dans la Communauté 

« L'Assemblée Commune) 

vu le Cinquième Rapport général de la Haute 
Autorité et en particulier la troisième partie 
relative aux conditions de vie et de travail dans 
la Communauté ; 

entendu les débats sur cette question ; 

se référant aux vœux exprimés dans des réso
lutions antérieures ; 

en ce qui concerne l)évolution sociale dans la 
Communauté : 

constate avec satisfaction qu'au cours de l'an
née écoulée la Haute Autorité a pris davantage 
l'initiative de contribuer à la solution de certains 
problèmes sociaux; 

apprécie la comparaison, établie par la Haute 
Autorité, des revenus réels et des conditions de 
travail dans les industries de la Communauté et 
invite la Haute Autorité à poursuivre ses travaux 
en ce domaine; 

constate qu'elle ne pourra néanmoins émettre 
de jugement, sur le point de savoir si l'intégration 
a procuré des avantages particuliers aux travail
leurs 'de l'industrie charbonnière et sidérurgique, 
qu'après avoir reçu des indications précises sous 
forme d'études comparatives et de données sta
tistiques relatives à l'évolution du niveau de vie 
et des conditions de travail dans les autres sec
teurs économiques; 

estime que pour augmenter les effectifs de la 
main-d'œuvre minière, il est spécialement urgent 
d'édicter un statut du mineur, valable pour toute 
la Communauté et conférant des avantages par
ticuliers à cette profession ; 

en ce qui concerne les activités sociales de la 
Haute Autorité : 

constate que la Haute Autorité, malgré ses 
louables efforts, n'est pas parvenue jusqu'ici à 
atténuer la pénurie de logements et que le man
que d'habitations à l'usage des travailleurs de 
l'industrie charbonnière et sidérurgique reste un 
problème grave; 

insiste auprès de la Haute Autorité pour qu'à 
l'occasion de la définition d'une politique du loge
ment, il soit largement tenu compte des vœux 
des futurs bénéficiaires, en ce qui concerne l'op
tion entre la location et l'accession à la propriété 
des immeubles à construire; 

invite la Haute Autorité à procéder à de nou
velles enquêtes sur le manque effectif d'habita
tions et, sur la base de ces enquêtes, à définir 
une politique de construction d'habitations; 

prend acte de la déclaration selon laquelle la 
Haute Autorité adopte comme règle générale, 
dans ses programmes de construction, de ne pas 
établir de liaison entre bail et contrat de travail, 
sauf en ce qui concerne certains appartements 
pour célibataires; 

émet le vœu qu'une enquête soit également 
entreprise sur le nombre de baraques existant 
encore dans les pays de la Communauté et habi
tées par des travailleurs, et que les gouverne
ments et les autorités locales contribuent à rem
placer aussi rapidement que possible les baraques 
et baraquements par des habitations salubres et 
décentes; 

regrette que la haute conjoncture actuelle n'ait 
pas suffisamment été mise à profit pour la mise 
en œuvre des mesures de reconversion et de 
réadaptation nécessaires; 

demande à la Haute Autorité d'accorder une 
attention spéciale aux problèmes que la libre 
circulation de la main-d'œuvre pose du point de 
vue de l'adaptation des travailleurs à leur nou
veau milieu de travail; 

exprime le vœu de voir les autorités locales et 
régionales associées aux mesures prises en faveur 
de la réadaptation; 

souhaite que soit adopté et appliqué le plus 
rapidement possible l'accord multilatéral relatif 
au régime de sécurité sociale des travailleurs 
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migrants, dont les principes généraux ont été 
unanimement acceptés par le Conseil spécial de 
Ministres, en février 1957 ; 

estime que ce projet d'accord devrait s'appli
quer, non seulement aux travailleurs de tout 
pays de la Communauté, mais également, sur la 
base de la réciprocité, aux travailleurs venus de 
pays tiers et occupés dans la Communauté; 

insiste auprès du Conseil spécial de :L:inistres 
afin qu'il examine dans quelle mesure ledit projet 
d'accord pourra, dans certaines conditions, être 
appliqué également aux apatrides et aux réfugiés; 

considère la création de commissions mixtes 
d'employeurs et de travailleurs comme un moyen 
de nature à faciliter l'harmonisation des condi
tions sociales; 

suggère à la Haute Autorité de prendre 
contact avec les gouvernements, en vue d'influen
cer l'attitude de certains partenaires sociaux peu 
favorables jusqu'ici à la constitution de telles 
commisions mixtes; 

invite la Haute Autorité à ne négliger dans 
ses travaux absolument aucun des aspects des 
facteurs humains intervenant dans la sécurité 
du travail ; 

espère que l'intensification des travaux de 
recherche médicale auxquels la Haute Autorité 
participe financièrement fera réaliser des progrès 
considérables en matière d'hygiène du travail ; 

en ce qui concerne la politique sociale de la 
Haute Autorité : 

a pris acte avec intérêt des explications four
nies par la Haute Autorité aux paragraphes 264 
et suivants du Rapport général, relatifs aux 
objectifs sociaux de la Communauté, et les consi
dère comme un premier pas vers la définition des 
objectifs sociaux visés à la résolution adoptée 
par l'Assemblée Commune le 15 février 1957 ; 

invite toutefois la Haute Autorité à préciser 
dans les plus brefs délais la possibilité de réaliser 
des améliorations sociales au cours des quinze 
prochaines années ; 

invite en outre la Haute Autorité à accorder, 
compte tenu de l'évolution technique générale, 
une attention particulière à l'automatisation des 
installations de production, ainsi qu'à l'existence 
de possibilités suffisantes de stockage en vue de 
la stabilisation du niveau de l'emploi ; 

invite la Haute Autorité à lui communiquer, 
ainsi qu'aux Commissions compétentes, les con
clusions des études entreprises sur la liaison 

entre la structure et le niveau des salaires d'une 
part, le rendement et la productivité d'autre 
part, dès que lesdites études seront terminées». 

La parole est à M. Bertrand, rapporteur. 

M. Bertrand, rapporteur. - (N) Monsieur le 
président, je vous remercie d'avoir bien voulu 
mettre aux voix, avant la suspension de séance, 
également la proposition de résolution de la 
Commission des affaires sociales. Vous me per
mettrez de dire quelques mots pour présenter et 
commenter cette résolution. 

Vous aurez certainement remarqué que la 
Commission propose à l'Assemblée une très lon
gue résolution concernant les problèmes sociaux. 
C'est que la Haute Autorité a consacré à ces 
problèmes un très important chapitre de son 
Cinquième Rapport général, considérant qu'à la 
fin de la période de transition il était utile, du 
point de vue politique, de faire le point en ce 
qui concerne l'évolution sociale. 

Votre Commission a donc pensé qu'à la veille 
de la fin de la période transitoire le moment 
était venu, également pour l'Assemblée Com
mune, de faire connaître ses intentions au sujet 
de la politique future de la Haute Autorité en 
matière sociale. 

Dans la première partie de la résolution, celle 
qui concerne l'évolution sociale dans la Commu
nauté, la Commission tient d'abord à constater 
avec satisfaction qu'au cours de l'année écoulée 
la Haute Autorité s'est montrée très active et 
a pris un certain nombre d'initiatives nouvelles. 

Au paragraphe 2 de la résolution, la Commis
sion apprécie le travail accompli par la Division 
« Problèmes du travail » de la Haute Autorité. 
Incontestablement, le personnel de cette Division 
a déployé une activité très intense dans le cadre 
des services de la Haute Autorité. C'est la Divi
sion en question qui a procuré à l'Assemblée 
Commune le plus grand nombre d'études et de 
statistiques. Son dernier travail a été l'étude 
comparée des régimes de sécurité sociale dans 
les six pays de la Communauté. Il mérite tous 
nos éloges car il renseigne complètement les 
membres de notre Assemblée sur les régimes de 
sécurité sociale dans les pays de la Communauté. 

Dans la deuxième partie de la résolution, celle 
qui a trait aux activités sociales particulières de 
la Haute Autorité, la Commission fixe sa posi
tion en matière de construction d'habitations. 
Elle demande instamment à la Haute Autorité 
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de procéder à de nom·elles enquêtes sur le man
que effectif d'habitations dans la Communauté. 
Elle insiste également pour que soient respectés 
les vœux des futurs bénéficiaires d'habitations 
construites avec l'aide de la Haute Autorité ; 
il faut en effet leur garantir la libre option entre 
la location et l'accession à la propriété des 
immeubles à construire. 

La Commission a pris acte de la déclaration 
selon laquelle la Haute Autorité adopte comme 
règle générale, dans ses programmes de con
struction, de ne pas établir de liaison entre con
trat de travail et bail relatif aux habitations 
construites à l'aide des crédits de la Haute 
Autorité. 

La Commission émet le vœu que la Haute 
Autorité continue d'accorder toute son atten
tion à la mise en œuvre des mesures de recon
version et de réadaptation qui apparaîtront 
nécessaires. 

Elle souhaite aussi que la Haute Autorité hâte 
l'adoption et l'application de l'accord multila
téral relatif au régime de sécurité sociale des 
travailleurs migrants. Il est vrai que cet accord 
doit être approuvé par le Conseil spécial de 
Ministres ; mais lorsque les experts se réuniront, 
la Haute Autorité pourra aider à trouver une 
solution heureuse des quatre points qui suscitent 
encore des difficultés. 

La Commission émet ensuite le vœu que cet 
accord multilatéral s'applique non seulement aux 
travailleurs des pays de la Communauté, mais 
également, sur la base de la réciprocité, aux 
travailleurs venus de pays tiers et qui sont occu
pés dans la Communauté. 

La Commmission insiste auprès du Conseil 
spécial de Ministres afin qu'il examine dans 
quelle mesure l'accord pourra être appliqué éga
lement aux apatrides et aux réfugiés occupés 
dans la Communauté. 

Aux paragraphes 16 et 17, nous mettons en 
relief le fait que nous considérons que la créa
tion de commissions mixtes est un moyen de 
faciliter l'harmonisation des conditions de tra
vail et des conditions sociales dans la Commu
nauté ; nous nous adressons à la Haute Autorité 
pour la prier d'user de son influence auprès des 
gouvernements et des partenaires sociaux afin 
qu'ils se déclarent prêts à discuter ces questions. 

Au paragraphe 18, l'Assemblée Commune invite 
la Haute Autorité à ne négliger dans ses travaux 

aucun aspect des facteurs humains qui intervien
nent dans la sécurité du travail. Si j'insiste tout 
particulièrement sur ce point auprès de l'As
semblée, c'est pour attirer son attention sur le 
fait que jusqu'ici la Haute Autorité n'a pas 
encore pris d'initiative en ce domaine. Nous 
pouvons fort bien imaginer que certains milieux 
persistent à s'opposer assez énergiquement aux 
enquêtes ; aussi avons-nous tenu à signifier à 
la Haute Autorité qu'en ce domaine elle doit 
user de toute son influence et mettre en œuvre 
tous ses qtoyens pour que les enquêtes et les 
études concernant les facteurs humains soient 
aussi poussés et aussi larges que possible. 

Dans la dernière partie de la résolution, celle 
qui concerne la politique sociale de la Haute 
Autorité, nous disons l'intérêt que nous atta
chons aux explications fournies par la Haute 
Autorité aux paragraphes 264 et suivants de son 
Rapport général, relatifs aux objectifs sociaux 
qu'elle se propose de poursuivre. 

Je crois que cette résolution donne un aperçu 
complet des domaines où la politique sociale de 
la Haute Autorité trouvera à s'exercer. Par 
conséquent, je demande à l'Assemblée Commune 
d'en adopter le texte intégralement, afin qu'il 
serve de base aux programmes sociaux relatifs 
aux prochains mois ou aux prochaines années ; 
je lui demande de l'adopter surtout dans la 
perspective de l'établissement du marché com
mun général où les aspects sociaux auront aussi 
toute leur importance. 

M. le président. - La parole est à M. le pré
sident de la Haute Autorité. 

M. René Mayer, président de la Haute Autorité. 
- Monsieur le président, je voudrais faire deux 
observations quant à la proposition de résolution 
que vient de rapporter l'honorable M. Bertrand. 

Le point 3 de cette proposition de résolution 
précise que la Commission « constate qu'elle ne 
pourra néanmoins émettre de jugement, sur le 
point de savoir si l'intégration a procuré des 
avantages particuliers aux travailleurs de l'in
dustrie charbonnière et sidérurgique, qu'après 
avoir reçu des indications précises sous forme 
d'études comparatives et de données statistiques 
relatives à l'évolution du niveau de vie et des 
conditions de travail dans les autres secteurs 
économiques». 

Je voudrais faire une réserve, au nom de la 
Haute Autorité, sur la possibilité pour elle 
d'entreprendre des études sur les salaires réels, 
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les niveaux de vie et le pouvoir d'achat des 
salariés dans les activités économiques autres 
que celles du charbon et de l'acier. 

Nous avons communiqué à l'Assemblée un 
document, que ses membres n'ont peut-être pas 
encore reçu, sur la comparaison des salaires 
nominaux. C'est un travail qui a demandé beau
coup de temps, mais qui, bien qu'il ne s'agisse 
que de salaires, pourra être consulté avec beau
coup de fruit, car chaque fois qu'on fait sem
blable travail comparatif, on s'aperçoit que de 
pays à pays, d'industrie à industrie, les choses 
ne se passent pas comme on le suppose. 

Mais s'il faut relever les niveaux de vie et les 
conditions de travail dans tous les secteurs éco
nomiques, je fais des réserves, car la Haute 
Autorité n'a pas les moyens de se livrer à cette 
tâche et son budget ne lui fournit pas la possi
bilité de procéder à une telle étude pour la 
totalité des secteurs économiques, autres que le 
sien. 

Dans le secteur qui est le nôtre, nous pouvons 
seulement faire des comparaisons à l'aide de 
statistiques établies par d'autres organismes, 
notamment par les offices nationaux. L' Assem
blée ne doit donc pas s'attendre à cc que la 
Haute Autorité procède elle-même - ses services 
ne peuvent pas le faire - à l'étude approfondie 
des conditions de travail, de l'évolution du niveau 
de vie des salariés dans les secteurs économiques 
autres que le charbon et l'acier. 

Telle est ma première observation. Une seconde 
concerne le paragraphe 20 de la proposition de 
résolution de la Commission. 

Je rappelle, à ce sujet, les discussions qui ont 
eu lieu dans cette Assemblée, il y a quelques 
mois, à la suite du rapport de M. Mutter concer
nant les objectifs sociaux de la Communauté. 

Je remercie la Commission et l'Assemblée 
d'avoir pris acte, avec intérêt, des explications 
fournies par la Haute Autorité quant aux objec
tifs sociaux de la Communauté. Outre les rap
ports, mes collègues eux-mêmes ont défini, à 
plusieurs reprises, le nécessaire effort à parcou
rir pour que l'amélioration des conditions de 
travail et l'évolution du niveau de vic soient en 
parallèle avec le développement économique. 

Mais inviter, comme on le fait dans le second 
alinéa de ce paragraphe 20, la Haute Autorité 
« à préciser dans les plus brefs délais la possi-

bilité de réaliser des améliorations sociales au 
cours des quinze prochaines années », c'est nous 
demander de nous livrer à des prophéties en 
matière économique, ce que nous ne pouvons pas 
faire, c'est nous demander de faire des déclara
tions de principe vagues, ce que nous n'aimons 
pas faire, ou de faire des prévisions que nous ne 
pouvons pas faire. 

Il est bien évident qu'en matière de durée du 
travail, par exemple, la Haute Autorité ne peut 
pas aujourd'hui, ni demain, dire à quelle date 
il est probable qu'on pourra réduire la durée du 
travail dans les mines de fer, ni à quelle date 
les ouvriers travailleront tant d'heures par 
semaine. 

Je fais donc toutes réserves sur cette invita
tion de la Commission, car je ne voudrais pas 
qu'il y eût de malentendu. 

Il n'est pas possible, dans les délais les plus 
brefs, d'indiquer la possibilité de réaliser des 
améliorations sociales au cours" des quinze pro
chaines années. 

Dans les industries de la Communauté, notam
ment dans les mines, nous pouvons peut-être 
prévoir, en matière de sécurité, les efforts qu'il 
y a lieu de faire dans les prochaines années ; 
mais aujourd'hui, je le répète, nous ne pouvons 
pas préciser dans les plus brefs délais les amé
liorations sociales qui pourront être réalisées au 
cours des quinze prochaines années. 

Nous pouvons émettre certaines hypothèses, 
chacun de nous peut en faire, compte tenu de 
nos objectifs généraux, et dans la mesure où ils 
se réaliseront, mais il faut pour cela que, d'abord, 
ils se réalisent. 

Telles sont les observations que je voulais 
faire. 

Je suis certain, d'ailleurs, que la Commission 
des affaires sociales se rend bien compte des 
deux difficultés que je viens de souligner. 

Je ne m'élève en aucune manière contre la 
proposition de résolution. Je me borne à faire 
des réserves sur la possibilité d'y donner suite 
dans les délais les plus brefs ou même, en ce qui 
concerne le point 3, dans des délais éloignés. 

lU. le président. - La parole est à M. Neder
horst. 
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M. Nederhorst. - (N) Monsieur le président, 
à propos de la première remarque de M. le pré
sident de la Haute Autorité, je tiens à préciser 
que lorsqu'il est question, dans la proposition 
de résolution, d'une comparaison des salaires et 
des conditions de travail dans l'industrie sidé
rurgique et des salaires et des conditions de 
travail dans d'autres industries, il ne s'agit pas 
avant tout des salaires réels. Il s'agit de déter
miner la tendance générale de l'évolution, de 
déterminer le rythme, si j'ose m'exprimer ainsi, 
de l'augmentation des salaires et de l'améliora
tion des conditions de travail dans les industries 
de la Communauté et dans les industries qui ne 
relèvent pas de la Communauté. 

J'accorde au président de la Haute Autorité 
que l'expression <<évolution du niveau de vie» 
pourrait en effet donner l'impression que nous 
demandons à la Haute Autorité de faire, pour ce 
qui est des autres industries, une enquête sur 
les salaires réels aussi vaste que la recherche 
à laquelle elle s'est livrée en ce qui concerne 
l'industrie charbonnière et la sidérurgie. Je com
prends fort bien que la Haute Autorité oppose-· 
rait des objections d'ordre pratique à une telle 
demande. Je ne sais pas si le rapporteur est 
d'accord avec moi, mais, pour éviter tout mal
entendu, je préférerais la rédaction suivante : 
« études comparatives et données statistiques 
relatives à l'évolution des salaires et des condi
tions de travail>,. 

Je le répète, ce qui nous intéresse, c'est surtout 
l'évolution et non pas les chiffres absolus. Ce 
que nous désirons, c'est de pouvoir constater à 
l'aide d'un graphique - si vous me permettez 
de m'exprimer dans le langage des statisticiens 
- si la courbe des salaires dans l'industrie char
bonnière et sidérurgique et celle des salaires des 
travailleurs du bâtiment, des ports, de la navi
gation sont parallèles ou si la courbe des salaires 
et des conditions de travail dans l'industrie 
charbonnière et dans la sidérurgie est plus forte
ment ascendante que celle des autres industries. 

Voilà, monsieur le président, une précision, et 
sans doute n'est-il pas impossible à la Haute 
Autorité de nous fournir ces indications. 

Certes, la Haute Autorité nous a déjà fourni 
des données de ce genre, encore qu'elles me 
paraissent très sommaires et peu convaincantes, 
en nous transmettant une petite brochure conte
nant une comparaison des salaires dans les indus
tries du charbon, du minerai de fer et de la sidé
rurgie et de ceux de l'industrie de transformation. 
Ce que nous souhaitons, c'est que ces travaux 

soient poussés plus avant et il ne me semble pas 
que la Haute Autorité doive se heurter à des 
difficultés à cet égard. 

La deuxième remarque du président de la Hau
te Autorité a trait à la question évoquée au para
graphe 20 de la résolution lorsqu'il y est dit 
« .. .invite toutefois la Haute Autorité à préciser 
dans les plus brefs délais la possibilité de réa
liser des améliorations sociales au cours des 
quinze prochaines années ». Là encore, on peut 
se demander si nous attendons de la Haute Auto
rité que dans ce domaine elle recherche un certain 
perfectionnisme ou bien s'il faut adopter l'inter
prétation qui s'est dégagée de la discussion sur 
les objectifs généraux qui a eu lieu à l'Assem
blée. 

A ce propos, je me rappelle une intervention 
de M. Hazenbosch qui a demandé à la Haute 
Autorité de bien vouloir indiquer quelles seront 
les possibilités de réalisations sociales en 1975 
par exemple. 

Quant à ce problème, la Haute Autorité peut 
se fonder sur une hypothèse déterminée, mais 
elle peut aussi se fonder sur des alternatives. 
Nous ne lui demandons pas d'établir un schéma 
rigide et de déclarer, la main sur le cœur : ceci 
ou cela va se produire. Nous attendons simple
ment de la Haute Autorité qu'elle définisse cer
tains principes et formule si possible quelques 
suggestions afin de nous donner une image pré
cise de l'évolution sociale. 

Au fond, cette idée n'est pas très nouvelle. 
On a parlé également à Paris de la possibilité 
de réduire la durée du travail, mais au cours 
d'une période de quatre ans et non pas de quinze ; 
on y a parlé aussi de l'égalité des salaires de la 
main-d'œuvre masculine et féminine. Dans cer
tains pays, on a dit que ces problèmes n'avaient 
aucune urgence et que l'on procéderait autrement. 
Mais on a abouti à la conclusion qu'en calculant 
les heures supplémentaires dont la rémunération 
s'ajoute aux salaires on en arrive pratiquement 
à la nécessité de relever les salaires de 4 % en 
quatre ans. 

Voilà ce que nous demandons à la Haute 
Autorité. Nous ne lui demandons pas d'indica
tions précises au point de nous dire : En 1975, 
nous aurons telle ou telle situation dans le domai
ne social. Nous lui demandons simplement de 
définir quelques principes généraux, afin que, 
dans ce domaine également, la politique sociale 
puisse être mieux précisée. 
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M. le président. - La parole est à M. le rap
porteur. 

M. Bertrand, rapporteur. - (N) Monsieur le 
président, en premier lieu, je remercierai la Hau
te Autorité d'avoir examiné avec tant d'intérêt 
et si longuement notre résolution. Nous prenons 
acte des réserves qu'elle formule à l'égard du 
paragraphe 3. Je propose néanmoins de ne pas 
modifier le texte de ce paragraphe et de laisser 
à la Commission des affaires sociales le soin 
d'examiner avec la Haute Autorité le moyen d'ob
tenir les meilleures études comparatives donnant 
un aperçu de ce qui a été fait pour les travailleurs 
de la Communauté en ce qui concerne les condi
tions de vie et de travail et pour les travailleurs 
ne relevant pas de la Communauté. 

Si nous sommes d'accord sur ce point, il me 
semble que nous pouvons prendre acte des réser
ves que la Haute Autorité a formulées au sujet 
du paragraphe 3 et charger la Commission des 
affaires sociales de nous procurer des études 
comparatives et des statistiques. Je tiens à décla
rer, et sans doute est-il bon de le faire une fois 
en public, que la Haute Autorité s'est toujours 
empressée de fournir à la Commission des affai
res sociales les renseignements dont elle avait 
besoin pour ses études. 

Au cours de la présente session, nous avons 
déjà demandé à la Haute Autorité d'entreprendre 
quatre nouvelles études. Et si nous continuons 
à lui en réclamer, je crains fort que, d'ici peu, 
certains fonctionnaires de la Division « Problè
mes du travail» devront se rendre dans une mai
son de repos. A mon avis, il faut tout d'abord 
que nous examinions les études dont nous dispo
sons afin d'en connaître le contenu avant d'en 
demander de nouvelles. 

C'est pourquoi je propose en tant que rappor
teur de maintenir le texte actuel de la résolution 
et de prendre acte des réserves formulées par 
la Haute Autorité. Nous pouvons demander ensui
te que l'examen de ce problème soit poursuivi 
afin de déterminer dans quelle mesure nous pou
vons le résoudre. 

Je proposerai la même chose en ce qui concer
ne le second alinéa du paragraphe 20. La Haute 
Autorité a également formulé une réserve dont 
nous prenons acte. Dans quelle mesure devons
nous tenir compte de cette réserve ? Nous pour
rons l'examiner plus tard, lorsque, connaissant 
le développement économique, nous aurons un 
meilleur aperçu des possibilités sociales. 

Tous les trois mois, la Haute Autorité établit 
des objectifs et prévisions économiques à court 
terme qui sont publiés au Journal Officiel. Peut
être pourrions-nous examiner à l::t Commission 
des affaires sociales s'il ne serait pas possible 
d'orienter de la même manière la Haute Autorité 
en ce qui concerne sa politique sociale au cours 
des quinze années à venir. 

J'invite donc l'Assemblée à prendre acte des 
réserves formulées par la Haute Autorité et 
d'approuver les résolutions quant au fond. 

M. le président. - Personne ne demande plus 
la parole ? ... 

Je déclare close la discussion et je constate 
qu'aucun amendement n'a été présenté au sujet 
de la résolution dont nous sommes saisis. 

Je meis aux voix la résolution proposée par la 
Commission. 

(La résolution est adoptée à l'unanimité.) 

7. - Motion d'ordre 

M. le président. - L'ordre du jour appellerait 
la discussion du rapport de M. Kapteyn. Mais 
le rapporteur n'est pas présent en ce moment. 
Je renvoie donc la discussion de ce point de 
l'ordre du jour jusqu'à la reprise de la séance, 
car je ne voudrais pas qu'il fût examiné en 
l'absence du rapporteur. 

Je reviens à la proposition qui a été faite 
de suspendre la séance jusqu'à 14 heures. A ce 
moment, la proposition de résolution de la Com
mission des investissements nous sera parvenue. 

M. Fohrmann. -Je propose 14 h. 30. 

M. le président. -- Il est proposé de reprendre 
la séance à 14 h. 30. Il n'y a pas d'opposition ? ... 

Il en est ainsi décidé. 

La séance est suspendue. 

(La séance, suspendue à 12 h. 35, est reprise 
à 14 h. 40.) 

lU. le président. - La séance est reprise. 

8. - Dépôt d'un rapport 

M. le président. - J'ai reçu de M. de Menthon 
un rapport complémentaire, fait au nom de la 
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Commission des investissements, des questions 
financières et du développement de la produc
tion, aux rapports de M. de Menthon (doc. n" 32, 
1956-1957) et de M. Armengaud (doc. n" 33, 
1956-1957), sur les problèmes des investissements 
et du développement de la production à long ter
me. 

Ce rapport complémentaire a été imprimé sous 
le n" 45 et distribué. 

La parole est à M. Schone, président de la 
Commission. 

M. Schone, président de la Commission des 
investissements. - (A) En ce qui concerne la 
proposition de résolution de la Commission des 
investissements, je vous signale qu'une faute 
s'est glissée dans le paragraphe 3 : au lieu de 
« mise en œuvre » il faut lire « coordination ». 

9. - Transports (suite) 

M. le président. - L'ordre du jour appelle la 
discussion du rapport complémentaire de M. Kap
teyn, fait au nom de la Commission des trans
ports, sur le problème des transports dans la 
Communauté et sur les chiffres 5 et 137 à 147 
du Cinquième Rapport général sur l'activité de 
la Comm~nauté (9 avril 1956 - 13 avril 1957). 

Je donne lecture de la résolution proposée par 
la Commission des transports : 

RESOLUTION 

sur le problème des transports de la Communauté 

« L'Assemblée Commune, 

se félicite de ce que la Haute Autorité a clai
rement relevé dans son Cinquième Rapport géné
ral les difficultés s'opposant à une solution satis
faisante des problèmes des transports pour le 
marché commun du charbon et de l'acier ; 

souligne à nouveau la nécessité de parvenir à 
une politique des transports commune des pays 
de la Communauté ; 

se réserve de revenir sur le problème des 
transports de la Communauté dans le cadre plus 
large de la coordination générale des transports ; 

se félicite des progrès réalisés par la Haute 
Autorité dans l'établissement d'une statistique 
des transports ; 

---

constate avec satisfaction le progrès des tra
vaux de la Haute Autorité sur la question des 
disparités dans les frets de la navigation fluviale; 

regrette que jusqu'ici les Gouvernements ne 
se soient pas mis d'accord sur cette question et 
espère que cet accord interviendra lors de la 
prochaine session du Conseil spécial de Ministres, 
afin de permettre l'entrée en vigueur dans le 
plus bref délai possible d'une convention à ce 
sujet ; et rappelle les suggestions qu'elle a faites 
dans ses résolutions précédentes sur cette ques
tion longtemps en cours ; 

espère que le délai du 15 octobre 1957 prévu 
pour l'élaboration d'un projet de convention rela
tif au règlement des problèmes de transport 
routier sera respecté ; 

souligne la nécessité d'une publication des 
tarifs, frets et conditions de transport non seu
lement dans le domaine du rail mais également 
dans ceux de la route et de la voie d'eau ; 

suggère que la Haute Autorité termine l'exa
men des tarifs spéciaux le plus rapidement pos
sible, notamment en ce qui concerne les tarifs 
de soutien et de concurrence appliqués aux trans
ports de charbon ; 

signale que les inconvénients provoqués par 
l'application des articles 127 et 257 du Code des 
Douanes français - qui ne correspondent d'ail
leurs pas à l'esprit du Traité - n'ont pas trouvé 
jusqu'ici une solution pleinement satisfaisante ». 

La parole est à M. Kapteyn, rapporteur. 

M. Ka11teyn, rapporteur. - (N) Monsieur le 
président, je n'ai rien à ajouter au rapport com
plémentaire. Je tiens simplement à m'excuser de 
ne pas avoir été présent dans cette salle, ce 
matin ; je devais assister à une réunion de la 
Commission des investissements. 

M. le président. - Je prends acte de votre 
déclaration. 

Personne ne demande plus la parole ? ... 

Je mets aux voix la résolution proposée par 
la Commission des transports. 

(La résolution est adoptée à l'unanimité.) 

10. - Sécurité et sauvetage 
dans les mines (suite) 

M. le président. - Nous abordons maintenant 
la discussion du rapport complémentaire de 
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M. Bertrand, fait au nom de la Commission de 
la sécurité et du sauvetage dans les mines, sur 
les parties du Cinquième Rapport général sur 
l'activité de la Communauté (9 avril 1956 - 13 
avril 1957), relatives à la sécurité et au sauve
tage dans les mines. 

Je donne lecture de la résolution proposée par 
la Commission : 

RESOLUTION 

relative à la sécurité et au sauvetage 
dans les mines 

« L'Assemblée Commune, 

sensible à l'appel lancé de toutes parts et 
d'une manière toujours plus pressante, en raison 
des douloureuses catastrophes qui ont frappé les 
travailleurs des mines de la Communauté ; 

invite le Conseil spécial de Ministres : 

à assister à la session de l'Assemblée Commu
ne en novembre prochain, à Rome, afin d'informer 
l'Assemblée, lors des discussions relatives aux 
rapports de ses commissions compétentes sur le 
rapport final de la Conférence pour la sécurité 
dans les mines de houille, 

à faire progresser sensiblement, par son comité 
d'experts, les travaux dans le domaine de la 
sécurité minière des travailleurs de la Commu
nauté; 

insiste sur la nécessité urgente de constituer 
l'organe permanent proposé par la Conférence 
sur la sécurité dans les mines de houille, afin 
que celui-ci puisse commencer immédiatement ses 
travaux; 

demande que cet organe soit muni des pou
voirs prévus dans les conclusions de la Confé
rence, compte tenu également dE-s suggestions 
faites dans le rapport de sa Commission de la 
sécurité et du sauvetage dans les mines ; 

exprime dès maintenant le désir de recevoir 
le rapport annuel que l'organe permanent éta
blira ; 

invite les Gouvernements à prendre d'ores et 
déjà les mesures nécessaires en vue de mettre 
en œuvre les propositions de nature urgente qui 
figurent dans le rapport de la Conférence, sans 
attendre la constitution de l'organe permanent ; 

invite enfin la Haute Autorité à poursuivre 
les efforts entrepris pour obtenir la convocation 
d'une deuxième conférence, celle-ci devant être 

chargée d'étudier les problèmes de la sécurité 
dans les mines de fer et dans la sidérurgie». 

La ·parole est à M. Sabass, président de la 
Commission, suppléant le rapporteur M. Ber
trand. 

M. Sabass, président de la Commission. - (A) 
Je dois constater tout d'abord qu'une erreur de 
traduction s'est glissée dans le texte allemand 
de la proposition de résolution. Au paragraphe 2, 
premier alinéa, il faut insérer le mot « in » avant 
les mots « der Aussprache ». 

D'autre part, à l'alinéa suivant du paragra
phe 2, il faut lire : « par ses avis compétents » 
au lieu de : «par son comité d'experts». 

Monsieur le président, en l'absence du rappor
teur je me permets d'informer l'Assemblée que 
la Commission de la sécurité et du sauvetage 
dans les mines a approuvé ce matin à l'unanimité 
la présente proposition de résolution qui avait été 
rédigée par M. Bertrand. 

La Commission attache une importance parti
culière à ce que, conformément au paragraphe 2, 
le Conseil spécial de Ministres soit expressément 
invité à assister à la session de novembre pro
chain ; en effet, l'organisation de la Conférence 
pour la sécurité dans les mines de houille est la 
conséquence d'une décision du Conseil spécial 
de Ministres qui remonte au . 6 septembre de 
l'année dernière, et c'est également le Conseil 
spécial de Ministres qui a demandé - cette autre 
décision date des 9 et 10 mai 1957 - qu'un 
organe spécial soit chargé de poursuivre les tra
vaux. 

Enfin, je me permets de souligner tout parti
culièrement qu'au paragraphe 7 de la proposition 
de résolution, la Commission invite la Haute 
Autorité à poursuivre les efforts entrepris pour 
obtenir la réunion d'une conférence chargée d'étu
dier les problèmes de la sécurité dans les mines 
de fer et dans la sidérurgie. 

Je vous prie d'adopter la proposition de réso
lution. 

M. le président. - La discussion est ouverte. 

Puisque la parole n'est pas demandée, je décla
re close la discussion et je mets aux voix la 
proposition de résolution, modifiée selon les indi
cations de M. Sabass. 

(La résolution, ainsi modifiée, est adoptée à 
l'unanimité.) 
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11. - Développement à long terme 
du marché commun et prix du charbon 

(suite) 

M. le président. - L'ordre du jour appelle la 
discussion du rapport complémentaire de M. de 
Menthon, fait au nom de la Commission des inves
tissements, des questions financières et du déve
loppement de la production, aux rapports de M. de 
Menthon (doc. n" 32) ct de M. Armengaud (doc. 
n" 33) sur les problèmes des investissements et 
du développement de la production à long terme. 

Je donne lecture de la résolution proposée par 
la Commission : 

RESOLUTION 

relative aux problèmes des investissements 
et du développement de la production 

à long terme 

«L'Assemblée Commune, 

se félicite des progrès considérables réalisés 
par la Haute Autorité au cours du dernier exer
cice dans la définition des objectifs généraux, 
l'élaboration d'une politique charbonnière et la 
précision d'une contribution aux recherches tech
niques ; 

se félicite de voir la demande récemment 
adressée par les six Gouvernements à la Haute 
Autorité ouvrir enfin la voie à la définition d'une 
politique d'ensemble de l'énergie dans le sens 
depuis longtemps souhaitée par elle ; 

invite la Haute Autorité à associer régulière
ment ses Commissions compétentes aux travaux 
dont elle a été ainsi chargée tendant non seule
ment à une définition mais également à la mise 
en œuvre d'une politique énergétique commune ; 

estime que la valeur exacte des objectifs géné
raux, définis conformément à l'article 46, alinéa 
3, du Traité, a encore besoin d'être précisée ; 

invite la Haute Autorité à approfondir les 
études relatives aux comparaisons et aux pré
visions concernant l'évolution des prix respectifs 
du charbon de la Communauté, du charbon impor
té et du pétrole ; 

demande à la Haute Autorité d'étudier dans 
quelles conditions la structure de l'industrie char
bonnière ainsi que la nécessité d'une politique 
de développement à long terme peuvent être 
conciliées avec une politique conjoncturelle de 
flexibilité des prix ; 

demande à la Haute Autorité d'examiner d'une 
manière approfondie la politique de stockage pré
conisée par elle dans son Rapport général et, 
approuvant l'initiative prise par la Haute Auto
rité pour encourager la conclusion de contrats 
d'importation à long terme, lui demande d'être 
toujours exactement informée de ces engage
ments à long terme ; la Haute Autorité devra 
tenir compte dans cette politique de stockage et 
d'importation de la protection charbonnière inté
rieure contre les aléas conjoncturels ; 

demande à la Haute Autorité de promouvoir 
la coordination de la politique commerciale des 
divers Gouvernements en matière d'importation 
charbonnière ; 

invite la Haute Autorité à examiner si d'au
tres sources d'approvisionnement en charbon et 
en lignite, par exemple en Pologne ou en Tchéco
slovaquie, peuvent contribuer à satisfaire les 
besoins de la Communauté ; 

regrette que la production charbonnière reste 
inférieure aux possibilités d'extraction et sou
ligne l'extrême gravité du problème de la pro
ductivité et du nombre des mineurs de fond ; 

invite la Haute Autorité à parvenir rapidement 
en collaboration avec les Gouvernements, aux 
décisions communes indispensables pour le finan
cement de l'ouverture de nouveaux sièges d'ex
traction ; 

sc félicite de voir un équilibre s'amorcer entre 
les capacités des divers stades de production de 
l'industrie sidérurgique ; 

invite la Haute Autorité à encourager dans 
la sidérurgie en premier lieu les investissements 
susceptibles d'économiser le coke et la ~erraille 
et de diminuer le prix de revient ; 

se félicite de l'emprunt conclu par la Haute 
Autorité sur le marché des capitaux américain 
et souhaite que la Haute Autorité soit bientôt 
en mesure de conclure de nouveaux emprunts 
soit sur les marchés tiers, soit sur ceux des 
marchés des capitaux de la Communauté qui sont 
favorisés par des taux d'intérêts moins élevés ; 

regrette la position juridique prise par la 
Haute Autorité en ce qui concerne l'application 
de l'article 54, alinéa 1, du Traité, dans le cas 
d'une demande de garantie à elle adressée par 
une entreprise relevant de la Communauté ; 

regrette que le Rapport général ne contienne 
que de trop brefs passages sur la recherche 
technique en dépit de l'importance primordiale 
de cette question et que les Gouvernements ainsi 
que les entreprises aient jusqu'ici insuffisamment 
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apprécié l'urgence de réalisations dans ce domai
ne et le rôle que la Haute Autorité y est appelée 
à jouer par le Traité ; 

invite la Haute Autorité à accélérer les tra
vaux de normalisation et à resserrer les liaisons 
avec les divers instituts nationaux de normalisa
tion ; 

demande à la Haute Autorité de tenir compte 
des différentes observations faites dans le rap
port de la Commission des investissements sur 
sa mission d'études et d'informations dans les 
régions périphériques de l'Allemagne fédérale en 
janvier 1957 en s'inspirant des débats intervenus 
à l'Assemblée>>. 

La parole est à M. de Menthon, rapporteur. 

1\I. de Menthon, rapporteur. - Monsieur le 
président, je soulignerai simplement que cette 
proposition de résolution a été approuvée à l'una
nimité par notre Commission, après une longue et 
très sérieuse discussion de chacun des paragra
phes. 

J'ajouterai que le dernier paragraphe relève 
plus particulièrement du domaine de M. Armen
gaud, puisqu'il s'agit de la conclusion de son 
rapport relatif à notre mission d'études et d'in
formations dans les régions périphériques de 
l'Allemagne fédérale. 

M. le président. - Je remercie M. le rappor
teur. 

Nous prenons acte de la rectification signalée 
pour le paragraphe 3 : les termes « la mise en 
œuvre d'une politique énergétique commune » 
sont remplacés par les termes : « la coordination 
de la politique énergétique». 

Personne ne demande plus la parole ? ... 

Je mets aux voix la résolution ainsi modifiée. 

(La résolution, ainsi modifiée, est adoptée à 
l'unanimité.) 

12. - Communications de M. le président 
concernant 

la premzere session extraordinaire 
pour l'exercice 1957-1958 

M. le président.- L'ordre du jour étant épuisé, 
permettez-moi de vous faire quelques communi
cations. 

Ainsi que l'Assemblée l'a déjà décidé, la pre
mière session extraordinaire de l'exercice 1957-58 
se tiendra à Rome. 

La première séance, au cours de laquelle l'As
semblée procédera à l'élection de son Bureau et 
à la nomination de ses commissions, commencera 
le mardi 5 novembre, probablement à 11 heures 
du matin. 

Toutefois, des réunions de groupes devront 
avoir lieu dans la journée du lundi 4. 

La session, qui se prolongera vraisemblable
ment jusqu'au samedi 9 novemJrre, pourra être 
consacrée aux discussions suivantes qui, bien 
entendu, seront précisées par le Comité des Pré
sidents qui se réunira après les formalités consti
tutives de l'Assemblée : 

rapports sur les différents aspects du problè
me de la sécurité dans les mines ; 

rapport sur la libre circulation de la main
d'œuvre; 

rapport sur la coordination des transports 
européens; 

rapport sur l'orientation de la politique com
merciale dans le cadre de l'intégration européen
ne; 

rapport sur les concentrations d'entreprises 
dans la Communauté. 

Bien entendu, d'autres problèmes pourront s'y 
ajouter. Le Comité des Présidents vous fera des 
propositions à ce sujet. 

Je parlerai maintenant d'une question qui sera 
probablement à l'ordre du jour. 

Comme suite aux interventions de M. le minis
tre Rey et de M. le président Schi:ine, le mardi 
25 juin 1957, le Comité des Présidents a prévu 
que pourrait avoir lieu utilement, au cours de 
cette session, un échange de vues entre « Assem
blée - Haute Autorité - Conseil spécial de Minis
tres». 

Cet échange de vues porterait sur les efforts 
qui ont été faits, au cours de la période transi
toire, pour la coordination de la politique des 
Etats membres en matière économique, dans le 
domaine des transports, en matière de législation 
sociale, sur les préoc<mpations exprimées par 
l'Assemblée Commune à ce sujet, ainsi que sur 
la suite qui a pu leur être donnée. 
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Il devrait permettre de mettre en relief les 
difficultés rencontrées dans ces efforts de coor
dination et de dégager les moyens éventuels de 
les éliminer, notamment par l'« adaptation » de 
certaines règles du Traité dans le sens de l'arti
cle 95. 

Ce débat, dont le sujet serait limité, se borne
rait à un simple échange de vues. Ce sujet serait 
précisé lors de la prochaine réunion du Comité 
des Présidents. Il ne comporterait nullement la 
discussion de propositions détaillées concernant 
la revision du Traité, puisque l'examen de celles
ci a été réservé, par une décision de l'Assemblée, 
pour une session ultérieure. Nous pensons qu'il 
pourra avoir lieu en février. 

13. - Allocution de M. le président 

M. le président. -A la suite de ces communi
cations relatives au programme de la session de 
Rome, je désire, la fin de la présente session 
ordinaire approchant, exprimer tout d'abord mes 
remerciements à tous ceux qui ont participé à 
nos travaux, et notamment à la Haute Autorité 
et au Conseil de Ministres. 

Je remercie spécialement la presse qui a suivi 
nos travaux avec beaucoup d'intérêt. 

Ma reconnaissance va aussi - et tout parti
culièrement - au personnel du Secrétariat et 
d'une manière générale à tous ceux qui ont con_. 
tribué à assurer, sur le plan technique, la bonne 
marche de nos travaux. Il est incontestable que 
l'on exige beaucoup de nos agents : nous voyons 
avec quelle rapidité les rapports et les proposi
tions de résolution sont rédigés et traduits. Tous 
les services sont mis fortement à contribution et 
on leur demande des efforts énormes, surtout si 
l'on songe qu'il faut constamment apporter aux 
dispositions prises des changements qui s'impo
sent et que la préparation la plus soignée ne 
permet pas d'éviter. 

A la fin de cette session ordinaire de notre 
Parlement, je me permettrai de résumer briève
ment l'objet de nos travaux et de formuler quel
ques remarques générales. 

La session qui prend maintenant fin est impor
tante à deux points de vue : d'une part, parce 
que nous sommes à la veille d'une intégration 
plus grande, d'une intégration dans le cadre des 
nouveaux traités qui sont déjà signés et qui, je 
l'espère, seront bientôt ratifiés ; d'autre part, 

parce que la présente session ordinaire aura été 
la dernière avant !"expiration de la période de 
transition prévue par le Traité. 

Je ne veux pas passer en revue d'une manière 
détaillée les travaux de l'Assemblée Commune 
et les répercussions de son activité pendant les 
cinq années de cette période transitoire ; cela 
nous entraînerait trop loin. 

Mais il me paraît quand même nécessaire 
précisément parce qu'en ce moment doublement 
décisif nous jetons un regard en arrière - de 
m'attarder à faire quelques remarques sur ce 
thème général. 

La souveraineté et la nature parlementaire de 
notre Assemblée ont été généralement reconnues 
dès le début. Malgré les dispositions relativement 
étroites du Traité sur les pouvoirs de contrôle 
de l'Assemblée Commune, celle-ci a déployé au 
cours des années une action parlementaire éten
due. C'est bien là la constatation la plus remar
quable que nous puissions faire quant à l'activité 
qui a été celle de l'Assemblée Commune pendant 
ces années. 

Au cours des discussions entre l'Assemblée, les 
commissions de celle-ci et la Haute Autorité, et 
à mesure que progressait l'organisation des grou· 
pes politiques, une collaboration étroite s'est éta
blie entre les institutions de la Communauté, ce 
qui a permis à notre Assemblée d'exprimer cons
tamment, et d'une manière précise et efficace, 
ses vœux et ses aspirations dans le cadre du 
Traité. 

C'est précisément au cours de la session qui 
va prendre fin qu'à la suite d'une allusion faite 
par M. le ministre Rey, président du Conseil spé
cial de Ministres, et d'une suggestion de notre 
collègue M. Schone, il a été proposé d'assurer 
une collaboration encore plus étroite entre les 
institutions ; l'Assemblée Commune, qui a accep
té cette proposition, espère que l'on pourra ainsi 
frayer une nouvelle voie permettant de rendre 
encore plus étroite la collaboration avec le Con
seil de Ministres et, par l'entremise de celui-ci, 
avec les gouvernements nationaux. 

Ce travail que nous avons accompli m'amène 
à faire les constatations suivantes : 

L'Assemblée s'est efforcée tout particulière
ment de faire pleinement usage des possibilités 
que le Traité lui donne dans le domaine social. 
Elle a toujours cherché à relever le niveau de 
vie et à améliorer les conditions de vie et de 
travail de tous les peuples de la Communauté. 
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A chacune de ses sessions, l'Assemblée s'est 
occupée de la protection des travailleurs ; elle 
a étudié les répercussions des changements causés 
par l'établissement du marché commun ; elle a 
encouragé la libre circulation des travailleurs, 
l'harmonisation des législations et le financement 
de la construction d'habitations ouvrières ; elle 
s'est prononcée en faveur de diverses mesures 
destinées à améliorer les conditions de travail. 
J~ vous rappelle à ce propos les résolutions qui 
ont été adoptées encore aujourd'hui. 

Au cours de l'exercice qui s'achève, l'Assemblée 
Commune a inscrit une fois de plus à son pro
gramme les problèmes de la sécurité et du sau
vetage dans les mines auxquelles elle a décidé 
de vouer une attention soutenue. 

Dans le domaine économique et technique, 
l'Assemblée Commune a également déployé une 
très grande activité. Si l'on passe en revue les 
résolutions qu'elle a adoptées au cours de ces 
cinq ans, on peut se rendre clairement compte 
du rôle qu'elle a joué dans l'élaboration et la 
mise au point des objectifs généraux de la Com
munauté. 

Il est permis de dire que, dans le cadre de la 
coordination de la politique des investissements, 
d'heureux résultats ont été obtenus grâce aux 
renseignements donnés aux entreprises intéres
sées sur les manières d'économiser la ferraille et 
grâce à l'accroissement de la production de fonte. 

Pour ce qui est de la question des concentra
tions, l'opinion publique a été renseignée pour la 
première fois sur les mouvements de concentra
tion dans les industries du charbon et de l'acier 
de la Communauté. L'Assemblée s'est efforcée 
d'élaborer des directives d'une politique qui pour
rait être menée dans ce domaine. 

Dans le secteur des transports, l'Assemblée 
et sa commission compétente, ne se contentant 
pas de soutenir l'action de la Haute Autorité, 
ont pris elles-mêmes contact avec les gouverne
ments ; les questions que pose la coordination 
des transports européens font actuellement l'objet 
d'une étude approfondie. 

L'Assemblée a présenté à la fin de l'année 
dernière un rapport détaillé sur l'approvisJonne
ment en charbon ; ce rapport a été discuté au 
Conseil de Ministres. La politique charbonnière 
et l'établissement - que nous souhaitons pro
chain - d'une politique de la sidérurgie sont la 
condition préalable de la coordination de la poli-

tique économique générale des six pays que l'As
semblée Commune estime nécessaire. 

Dans ces domaines, l'Assemblée ne s'est pas 
bornée à préciser certains points ou à formuler 
des critiques. Elle a tracé les grandes lignes d'une 
politique générale et les groupes politiques ont 
manifesté tout particulièrement à ce propos leur 
volonté de collaboration. Cette politique générale 
peut certainement devenir la base d'une politique 
européenne efficace dans laquelle seraient ras
semblées les diverses opinions et forces politiques 
des Etats membres. 

L'Assemblée ne s'est pas contentée d'étudier 
les problèmes que je viens de mentionner et qui 
intéressent exclusivement nos six Etats membres. 
Au contraire, elle a manifesté dès le début la 
volonté de conserver à la Communauté son carac
tère de communauté ouverte, prenant toutes les 
initiatives qui s'offraient à elle pour établir des 
relations avec des pays tiers. 

L'Assemblée commune se félicite tout particu
lièrement du travail accompli au Conseil d' Asso" 
ciation ; elle espère que ce travail aboutira bien
tôt à des résultats tangibles. 

A la présente session, l'Assemblée a exprimé 
dans une résolution l'espoir de voir la Commu
nauté Européenne du Charbon et de l'Acier faire 
un premier pas vers la création d'une zone de 
libre échange. En effet, une zone de libre échan
ge peut, le cas échéant, servir le développement 
ultérieur de l'intégration européenne. 

Les relations qui ont été établies avec d'au
tres pays - l'Autriche, la Suisse et les Etats
Unis - en matière commerciale et financière et 
dans le secteur des transports répondent pleine
ment aux vœux que l'Assemblée Commune a 
toujours formulés. 

Les échanges de vues avec l'O.E.C.E., avec le 
G.A.T.T. et avec les pays membres du Conseil 
de l'Europe ont pris une importance croissante. 
En présence de cette évolution et de l'activité 
intense qui est déployée de part et d'autre, je 
peux bien dire qu'il n'y a pas lieu de craindre 
que les six Etats membres de notre Communauté 
ne soient séparés d'une Europe plus grande. 

Maintenant que la période de transition arrive 
à expiration, nous sommes à la veille d'une nou
velle phase de l'intégration européenne qui se 
poursuivra dans le cadre de nouveaux traités. 
Nous pouvons admettre que lors de la rédaction 
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de ces traités il a été tenu compte des expériences 
faites par la Communauté du charbon et de 
l'acier ; du moment qu'à Rome les traités ont 
été signés, il est permis de supposer que les 
résultats obtenus par notre Communauté ont été 
jugés favorablement. 

L'Assemblée Commune -je l'ai déjà souligné 
à la fin de l'avant-dernière session - se fondra 
dans une Assemblée qui sera le Parlement des 
trois communautés économiques européennes 
réunies. Je ne veux pas examiner aujourd'hui les 
problèmes qui se posent à ce sujet ; je crois 
cependant pouvoir constater que, grâce à notre 
Assemblée, il a été possible de s'acheminer vers 
la création d'une Europe qui s'inspire des prin
cipes démocratiques et parlementaires. 

Au cours de cinq années de travail intense 
et d'efforts, nous avons créé une tradition et 
manifesté une volonté politique qui influera sans 
aucun doute sur le développement de la nouvelle 
Assemblée qui doit nous accueillir. A mon avis, 
ce que nous avons créé doit survivre dans la 
nouvelle Assemblée, et cela non seulement pour 
des motifs d'ordre juridique, mais aussi en raison 
de la tradition et de la volonté politiques qui se 
sont formées. 

Je pense que c'est avec une grande espérance 
que nous pouvons aller vers de nouvelles réali
sations. Nous avons appuyé cette évolution et 
nous continuerons à le faire. Mais, en attendant 
que les plans de l'établissement du marché com
mun soient réalisés, nous continuerons à vouer 
toutes nos forces à l'accomplissement des tâches 
qui nous incombent dans notre sphère. 

Je pense que la présente session a précisément 
montré que si nous sommes favorables à l'évolu
tion actuelle nous n'avons cependant pas oublié 
les tâches dont nous devons encore nous acquit
ter. Les questions que nous avons discutées et 
qui ont fait l'objet de nos résolutions montrent 
bien, me semble-t-il, à quel point les tâches qui 

nous sont assignées dans le cadre de la Commu
nauté du charbon et de l'acier nous tiennent à 
cœur et avec quel sérieux nous nous en acquit
tons. Nous continuerons à nous en acquitter jus
qu'à l'aube d'une nouvelle évolution, jusqu'au 
moment où notre Assemblée sera relayée par 
l'assemblée unique que prévoient les traités sur 
le marché commun : c'est alors au sein de cette 
nouvelle assemblée que se poursuivra la vie par
lementaire. 

(Applaudissements.) 

Ayant jeté ce coup d'œil sur le passé et ce 
regard sur l'avenir, je mets le point final à la 
partie technique de nos travaux. 

14. - Procès-verbal 

M. le président. - Avant de clore la session 
ordinaire de l'exercice 1956-1957, et en applica
tion de l'article 19 du Règlement, je dois soumet
tre à l'approbation de l'Assemblée le procès-ver
bal de la présente séance. 

Il a été rédigé au fur et à mesure du déroule
ment des débats. 

Il n'y a pas d'opposition à son adoption ? ... 

Le procès-verbal est adopté. 

15. - Clôture de la session ordinaire 

M. le président. - Je déclare close la session 
ordinaire de l'Assemblée Commune pour l'exerci
ce 1956-1957. 

La séance est levée. 

(La séance est levée à 15 heures 10.) 






